RÈGLEMENT Concernant les alarmes de bâtiments 

(RÈGLEMENT NO G-2007-03)

Adopté le 12 février 2007 

En vue de faire cesser les nuisances sonores des systèmes d’alarme déclenchés inutilement et d’éliminer les frais encourus par la municipalité relativement à ces déclenchements inutiles, la Ville a adopté un règlement concernant les alarmes. 

1. Il est défendu de déclencher une alarme sans motif valable.
2. Un système d’alarme ne doit pas émettre un signal sonore durant plus de vingt (20) minutes consécutives.  

3. Chaque fois que son système d’alarme est déclenché, l’utilisateur doit s’assurer qu’une personne est présente sur les lieux pour permettre aux policiers ou pompiers d’accéder au bâtiment et y faire cesser l’alarme.

4. Si l’utilisateur ou son représentant est absent alors que son système d’alarme émet un signal sonore depuis plus de vingt (20) minutes consécutives, une personne peut prendre, aux frais de l’utilisateur, les dispositions nécessaires pour faire cesser l’alarme, dont la coupure de l’alimentation électrique.

5. Il est interdit d’installer ou de faire installer un système d’alarme relié à un poste central qui, par message préenregistré, alerte DIRECTEMENT le Service de protection incendie de la municipalité. 
6. L’utilisateur d’un système d’alarme occasionnant des frais à la municipalité sera responsable des frais d’intervention et devra rembourser les frais engagés par la municipalité.

7. L’utilisateur doit présenter au policier ou au pompier sur les lieux les indices d’une intrusion, d’une tentative d’intrusion, d’un incendie ou d’un déclenchement relatif à la présence d’un intrus. En l’absence d’indice, l’alarme est présumée s’être déclenchée à cause d’une défectuosité ou d’un mauvais fonctionnement et sera comptabilisée au dossier de l’utilisateur.

8. Un système d’alarme ne doit pas être déclenché plus d’une fois sur une période de douze mois pour cause de défectuosité ou de mauvais fonctionnement. 

Quelques définitions : 

· Système d’alarme : tout appareil, bouton de panique ou dispositif visant à signaler un danger ou un problème spécifique (tentative d’intrusion, incendie, etc.) par le biais d’un signal sonore ou lumineux perceptible à l’extérieur d’un bâtiment ou par le biais d’une communication automatisée. 

· Frais : Frais d’intervention du service de protection incendie suivant le rapport d’événement ou coûts d’un déplacement d’une force de frappe pour un risque faible ou moyen.
· Personnes chargées de l’application du présent règlement : tous les policiers de la Sûreté du Québec, la direction du Service de protection incendie, le secrétaire-trésorier ou toute personne dûment nommée par résolution du Conseil municipal.

Sanctions et pénalités : 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende (de 200 $ à 300 $, pour chaque jour d’infraction), de poursuites pénales et de tous les recours visant à faire respecter le présent règlement.

Droit d’inspection :

Les employés des services municipaux ou les personnes chargées de l’application du présent règlement peuvent visiter et examiner, entre 7 h et 19 h, l’extérieur ou l’intérieur de toute propriété pour constater si les règlements y sont exécutés. Aussi, tout propriétaire, locataire ou occupant doit recevoir ces personnes et répondre à toutes questions relatives à l’exécution de ce règlement. 
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